
  

Leçon 9.

Féodalité et pouvoir royal.



  

LE ……………………..
(suzerain suprême)

Dans l'exemple du système féodal  en Gévaudan :
………………………...

LES ……………………..
(ou grands féodaux, vassaux du roi)

Dans l'exemple du système féodal  en Gévaudan :
………………………...

LES ……………………..
(vassaux des grands seigneurs)

Dans l'exemple du système féodal  en Gévaudan :
………………………...

Protège, remet un fief.
Promet fidélité, conseil, aide financière et 
militaire.

Le système féodal, une relation fondée sur l'échange.

Simples chevaliers, petits vassaux.



  

LE ……………………..
(suzerain suprême)

Dans l'exemple du système féodal  en Gévaudan :
………………………...

LES ……………………..
(ou grands féodaux, vassaux du roi)

Dans l'exemple du système féodal  en Gévaudan :
………………………...

LES ……………………..
(vassaux des grands seigneurs)

Dans l'exemple du système féodal  en Gévaudan :
………………………...

Protège, remet un fief.
Promet fidélité, conseil, aide financière et 
militaire.

ROI

GRANDS SEIGNEURS

PETITS SEIGNEURS

Le système féodal, une relation fondée sur l'échange.

Simples chevaliers, petits vassaux.



  

Document 2 : Le système féodal en 
Gévaudan

« Au XIII°s,  Aldebert III, l’évêque de 
Mende, cherche à étendre son autorité 
sur tout le Gévaudan. Il entre alors en 
conflit avec ses vassaux, les huit barons 
(dont celui de Tournel) qui se partagent 
ce territoire. Cela le décide à demander 
la protection royale et à prêter serment 
de fidélité à Louis VII. Le roi de France lui 
accorde  en échange un texte qui 
renforce son pouvoir par rapport aux 
barons. 

Le baron de Tournel doit rendre 
hommage, à plusieurs reprises, à 
l’évêque de Mende pour tous ses 
châteaux. Chacun d’entre eux est  le lieu 
de résidence d’un seigneur, vassal du 
baron. »
D’après F. Buffière, Ce tant rude 
Gévaudan, Editions SLSA Lozère, 1985. 



  

LE ……………………..
(suzerain suprême)

Dans l'exemple du système féodal  en Gévaudan :
………………………...

LES ……………………..
(ou grands féodaux, vassaux du roi)

Dans l'exemple du système féodal  en Gévaudan :
………………………...

LES ……………………..
(vassaux des grands seigneurs)

Dans l'exemple du système féodal  en Gévaudan :
………………………...

Protège, remet un fief.
Promet fidélité, conseil, aide financière et 
militaire.

ROI

GRANDS SEIGNEURS

PETITS SEIGNEURS

Louis VII

Evêque de Mende

Huit barons dont celui de Tournel.

Le système féodal, une relation fondée sur l'échange.

Simples chevaliers, petits vassaux.



  

Document 2 : Le système féodal en 
Gévaudan

« Au XIII°s,  Aldebert III, l’évêque de 
Mende, cherche à étendre son autorité sur 
tout le Gévaudan. Il entre alors en conflit 
avec ses vassaux, les huit barons (dont celui 
de Tournel) qui se partagent ce territoire. 
Cela le décide à demander la protection 
royale et à prêter serment de fidélité à Louis 
VII. Le roi de France lui accorde  en échange 
un texte qui renforce son pouvoir par rapport 
aux barons. 

Le baron de Tournel doit rendre 
hommage, à plusieurs reprises, à l’évêque de 
Mende pour tous ses châteaux. Chacun 
d’entre eux est  le lieu de résidence d’un 
seigneur, vassal du baron. »
D’après F. Buffière, Ce tant rude Gévaudan, 
Editions SLSA Lozère, 1985. 

Surligne, dans le document 2, la 

raison pour laquelle Aldebert III a 

été en conflit avec ses barons. 

Comment ce conflit a-t-il été 

résolu ?
Pourquoi la baron de Tournel doit-il 
rendre hommage plusieurs fois à 
l’évêque de Mende ?

Aldebert a fait appel au roi de France. Il lui prête serment en échange d'une lettre du roi 
qui renforce son autorité sur le Gévaudan.

Le baron de Tournel doit rendre hommage  plusieurs fois à l'évêque de Mende car il a 
plusieurs châteaux. Il faut prêter hommage 1 fois par château.



  

I. Qu'est-ce que la féodalité ?

           Le système féodal est une organisation sociale 
qui établit des liens d’homme à homme (voir schéma). 
Lors de la cérémonie d’hommage, le suzerain promet 
à son vassal de le protéger et de le défendre en 
justice. Le vassal a un devoir de conseil et d’aide 
militaire et financière au suzerain. En échange de ces 
services, le suzerain, lors de l’investiture, donne un 
fief à son vassal, souvent sous forme de terres.



  

Document 1 : La faiblesse des 
premiers Capétiens.
      « A cette époque, Aldebert, 
comte du Périgord, avait porté la 
guerre sous les murs de Poitiers. 
Il s'était emparé de Tours après 
avoir assiégé la ville et en avait 
reçu la soumission pour la 
donner au comte d'Anjou. Mais 
ce dernier n'avait pas tardé à 
s'opposer à ses habitants. 
Aldebert assiégea de nouveau la 
ville. Alors le roi Hugues et 
Robert, son fils, le menacèrent 
d'une guerre.
      Hugues lui tint ce propos : 
« Qui t'a fait comte ? » 
      Et Aldebert de répondre : 
« Qui t'a fait roi ? . »

D'après Adémar de Chabannes, 
Chroniques, XI°s.



  

II. les conséquences politiques du système féodal.

           Le territoire français est morcelé en fiefs, chaque 
seigneur n’ayant une autorité directe que sur un espace 
local, autour de son château. Le roi est un seigneur parmi 
d’autres et n’administre qu’un territoire restreint. Il est 
donc affaibli et peut être menacé par des vassaux plus 
puissants que lui.
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